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29 mai DÉCRET
1868.

portant

augmentation du Traitement du Curé catho¬

lique de Berne.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Considérant que le traitement actuel du curé catho-
tique de Berne est insuffisant;

Qu'une augmentation de ce traitement est déjà mise

en perspective dans la convention des 22 juin 1864 et
28 juillet 1863, concernant l'annexion de l'ancienne partie
du canton de Berne à l'évêché de Bâle;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. 1er Le traitement annuel du curé catholique
de Berne est de 2600 frs. pour sa personne.

Art. 2. Le présent décret, qui abroge toutes les

dispositions antérieures contraires, entre immédiatement
en vigueur.

Donné à Berne, le 29 mai 1868.

Au nom du Grand-Conseil:

Le Président,
R. BRUNNER.
Le Chancelier,
M. DE Stüri.er.
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LE CONSEIL-EXECUTIF DU CANTON DE BERNE 29 mai
1868.

ARRETE :

Le présent décret sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 2 juin 1868.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Membre présidant,
L. KURZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr Tr.echsel.

CIRCULAIRE

du Conseil-executif aux Préfets,

concernant

les permis à produire par les membres du

corps médical qui veulent s'établir dans

le canton en vertu du concordat sur la

matière.

Le concordat touchant le libre établissement du

personnel médical suisse est entré en vigueur à dater
du 1er janvier 1868. Aux termes de ce concordat, il
existe maintenant une commission examinatrice commune
à tous les cantons concordataires et divisée en plusieurs
sections, laquelle est chargée de faire subir un examen
à tous les candidats qui veulent exercer la profession
de médecin, de pharmacien ou de vétérinaire, etc., et
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